
Prise en charge par le 
réparateur

Prise en charge par 
les éco-organismes

Type de site Tarif de 
base (HT)

Supplément 
effectif ≥ 3 

(HT)

Supplément 
effectif >100 

(HT)

Supplément lié à 
l'absence de 

certifications et/ou 
agréments 

fabricants (HT)

Coûts totaux 
de labellisation 
pour 3 ans (HT)

Part pour 
les 

réparateurs
(HT)

Montant 
annuel 
moyen

(HT)

Part pour les E-O
(HT)

Monosite 1-2 
personnes 
concernées par la 
labellisation

1 490 € 1 490 € 447 € 149 € 1 043 €

Monosite 3-100 
personnes 
concernées par la 
labellisation

1 490 € 500 € 1 990 € 597 € 199 € 1 393 €
1 490 € 500 € 425 € 2 415 € 724 € 242 € 1 691 €
1 490 € 500 € 425 € 2 415 € 724 € 242 € 1 691 €
1 490 € 500 € 425 € 425 € 2 840 € 852 € 284 € 1 988 €

• Les montants s’entendent Hors Taxes (HT)
• Personnes concernées par la labellisation : le personnel accueillant le client pour des activités de réparation (i.e. accueil SAV, hotline) et le personnel technique 

réalisant les réparations (y compris les fonctions d’encadrement). Les stagiaires et apprentis ne doivent pas être comptabilisés
• Cas d'un multisites : le coût de labellisation comprend le coût de l'audit du site centralisateur et le coût d'audit du/des site(s) secondaire(s). Le nombre de sites 

secondaires à auditer correspond à la racine carrée du nombre total de sites secondaires du réparateur
• Cas de la sous-traitance : s’il est nécessaire d’auditer un sous-traitant (se rapporter à l’annexe relative à la gestion de la sous-traitance), le coût pour le réparateur 

s’élèvera à 382 € HT par site audité pour le cycle de labellisation

QualiRépar est un label privé créé par les éco-organismes

Coûts indicatifs de labellisation (HT)
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